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HONORAIRES au 01/07/2016 

 
VENTES : 
( Honoraires affichés en vitrine à charge vendeur. Eventuellement à Charges acquéreur, si accord entre les 
parties) 

 

VILLAS / APPARTEMENTS         6 % TTC 
TERRAINS , Fonds/ Murs Commerciaux               10% TTC 
FORFAIT Minimum ( Sauf garage 3.000 €)                                           7.000 € TTC  
 
Si collaboration " Inter Agences ", les honoraires appliqués sont ceux du titulaire du 
mandat.  
 

LOCATIONS : 
 
Baux loi du 6 juillet 1989 : 
 
- Charge locataire : 13 € TTC / m² hab. incluant : visites, dossier locataire, rédaction    
  bail et état des lieux. 
 
- Charge bailleur : 1 mois de loyer hors charges: visites; entremise et négociation,  
  dossier locataire , rédaction bail état des lieux, avec un minimum idem honoraires  
  locataire. 
 
- Autres baux ( y compris stationnement) : 
  1 mois de loyer hors charges pour le bailleur. 
  1 mois de loyer hors charges pour le locataire.   
 
Baux commerciaux ou professionnels : 10% TTC du loyer triennal à charge preneur .  
 

 
Les prix affichés en vitrine sont honoraires inclus. 
 
CARTE PROFESSIONNELLE 
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